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OBJECTIFS :   Maîtriser les objectifs de la fonction par rapport aux autres élus du C.E. 

Accomplir son rôle au mieux pendant la durée du Mandat. 
 

 
PROGRAMME INTER CE 

 

 

I – La capacité juridique du Secrétaire du C.E 

 

 

 La désignation du Secrétaire (fonction, qui peut se présenter, modalités de la 

désignation, remplacements définitif ou provisoire) 

 
 

 La tenue des réunions  

 types de réunions 
 les réunions préparatoires 
 l’Ordre du Jour 
 les Convocations 
 tenue et animation des réunions 
 le Procès-verbal 
 que faire en l’absence du Secrétaire 
 Informer les salariés. 

 
 

 Les moyens d’actions du Secrétaire  

 les heures de délégation 
 la liberté de déplacement 
 local et matériels 
 le droit à la formation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour tout renseignement : Contactez Dorothée → 03.27.42.67.78 
LOGITIS, 307 rue Jean Jaurès – 59410  ANZIN – www.logitis.info – contact@logitis.info  

Agrément Préfecture du Nord en date du 12 Mars 2007                                                                         Document non contractuel 

Le Secrétaire du 
Comité 

d’Entreprise 

http://www.logitis.info/
mailto:contact@logitis.info


 

2 

 
 
 
 
 
 

 
II – Le rôle du Secrétaire 
 
 

 Les attributions du Secrétaire du C.E.   

 gestion des affaires courantes 
 les correspondances 
 la capacité juridique du Comité 
 informations et documents obligatoires remis par l’entreprise au Secrétaire 

 
 

 Responsabilité et protection du Secrétaire  

 

 Responsabilité civile, pénale, en tant que représentant du Comité 

 le délit d’entrave 
 la protection du Code du Travail 

 
 

 Les accords conclus avec le Comité 
 
 

 Droit d’action dans les entreprises en difficultés 
 
 

 Droit d’alerte 
 
 

 Redressement et liquidation judiciaire 
 
 

 Représentation au Conseil d’Administration et aux Assemblées Générales 
 

 Communication aux élus et obligation de discrétion 
 

 Obligations comptables et fiscales du CE 
 

 
Durée         : 1 jour 
Nbre de participants      : 6 à 10 personnes. Un support de formation est remis à chaque 
           participant. 
Intervenant         : Gilles WADDINGTON (EDHEC Lille – CNAM Paris). 
Coût         : 440.00 € nets par stagiaire  
           (Ce prix comprend les pauses du matin et de l’après-midi ainsi   
           que le déjeuner). 
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